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Libenié + Égaliré + Fraternlié 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

Direction départementale L ; on, le & 
de la protection des populations j £ Î JAN. 2020 

Service protection de l’environnement 
Pôle installations classées et environnement 

SPE/AC/DREAL 

ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 
à la société SERPOL 

Avenue Albert Ramboz à FEYZIN 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 
Sécurité Sud-Est 

Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur. 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement ; 

VU Parrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU Parrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 

consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrétant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 
protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du 
Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le 11 avril 2014 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 16 octobre 2018 régissant le fonctionnement des activités exercées 
par la société SERPOL dans son établissement situé Avenue Albert Ramboz à FEYZIN : 

VU le courrier du 14 avril 2019 de la société SERPOL sollicitant une proposition de 
programme de surveillance des eaux souterraines ; 

Direction départementale de la protection des populations — 245, rue Garibaldi - 69422 Lyon cedex 03 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16 h - tél. : 04 72 61 37 00 — ddpp@rhone.gouv.fr
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VU le porter à connaissance du 29 avril 2019 complété en dernier lieu le 1° juillet 2019 de la 

société SERPOL demandant des modifications relatives notamment à la création d’un 

forage de pompage des eaux souterraines, l’ajout de codes déchets admissibles sur le site 

ainsi que le déplacement de la cuve de stockage de GNR (Gazole Non Routier) ; 

VU Pavis du 19 juin 2019 du service Police de l’Eau de la Direction Départementale des 

Territoires du Rhône ; 

VU le rapport du 19 juillet 2019 de la direction régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 

installations classées ; 

CONSIDERANT que la société SERPOL a demandé la création d’un forage pour assurer le 
prélèvement des eaux souterraines, lesquelles seront notamment utilisées à des fins 

principalement d’arrosage des pistes et d’abattement des poussières ; 

CONSIDERANT que l’exploitant a proposé de déplacer la cuve GNR au centre du site de 

telle sorte que les zones d’effet restent cantonnées à l’intérieur du périmètre du site ; 

CONSIDERANT que les impacts et risques générés par ces modifications ont été étudiés ; 

CONSIDERANT que les modifications demandées nécessitent d’actualiser les tableaux des 

rubriques ICPE et IOTA et d’ajouter des prescriptions techniques relatives : 

° à la création, utilisation et surveillance du forage, 
+ à l’actualisation des codes déchets admissibles sur le site, 

+ à l’ajout des paramètres analysés lors des campagnes de surveillance des eaux 

souterraines, 

° à la suppression des dispositions relatives au mir coupe-feu au nord du site du fait du 

déplacement de la cuve GNR ; 

CONSIDERANT dès lors que ces modifications ne revêtent pas un caractère substantiel et, 
qu’il y a lieu, en application des dispositions de l’article R 181-45 du code de 

l’environnement de prévoir des prescriptions complémentaires par arrêté préfectoral ; 

SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité 

des chances ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 

Le tableau de l’annexe 1 de l’arrêté préfectoral du 16 octobre 2018 est complété par les 

rubriques suivantes : 

  

Installations Ouvrages Travaux et Aménagements (IOTA) 
  

Rubrique 
  

  
Sondage, forage, y compris les essais de pompage, 
création de puits ou d’ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la Forage de pompage des eaux 

1.1.1.0 [recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines | souterraines d’une profondeur de 21 m 
ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou et de diamètre 180/200 mm. 
permanent dans les eaux souterraines, y compris 
dans les nappes d’accompagnement de cours d’eau       
  

Libellé de la rubrique (activité) Volume autorisé Régime 
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Installations Ouvrages Travaux et Aménagements (IOTA) 
  

1.1.2.0 
2° 

  

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un 
forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système 
aquifère, à l’exclusion de nappes Débit prélevé : 
d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, 35 m‘/h D 
drainage, dérivation ou tout autre procédé, le 280 m°/j 

volume total prélevé étant : 42 000 m‘/an 
2° Supérieur à 10 000 m°/an mais inférieur à 200 
000 m‘/an         
  

*: A = autorisation ; E = enregistrement ; DC = déclaration avec contrôle périodique ; D = déclaration ; NC = 

Non Clas sée 

ARTICLE 2 

Les dispositions de l’annexe 2 de l’arrêté préfectoral du 16 octobre 2018 sont remplacées par 

les dispositions suivantes : 

ANNEXE 2 

Liste des déchets admissibles 

  
Rubriques 

  
Intitulés 

  
Déchets provenant de l’exploration et de l’exploitation des mines et des carrières ainsi que du traitement 

physique et chimique des minéraux 
  

  

  
  

  

  

01 05 Boues de forage et autres déchets de forage 

010505* | Boues et autres déchets de forage contenant des hydrocarbures 

Déchets provenant du raffinage du pétrole, de la purification du gaz naturel et du traitement pyrolytique 
du charbon 

05 06 Déchets provenant du traitement pyrolytique du charbon 

05 06 03* Autres goudrons 
  
Déchets des procédés de la chimie minérale 
  
06 05 Boues provenant du traitement in situ des effluents 
  
06 05 03 Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 06 05 02 
  
Huile et combustibles liquides usagés 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
13 05 Contenu de séparateurs eau/hydrocarbures 

130501* | Déchets solides prévenant de dessableurs et de séparateurs eau/hydrocarbure 

13 05 02* | Boues provenant de séparateurs eau/hydrocarbures 

13 05 03* Boues provenant des déshuileurs 

13 0508* | Mélanges de déchets provenant de dessableurs et de séparateurs eau/hydrocarbures 

Déchets de construction et de démolition (y compris déblais provenant de sites contaminés 

17 01 Béton, briques, tuiles et céramiques 

17 01 01 Béton 

17 01 02 Briques 

17 01 03 Tuiles et céramiques 

17 01 06* Mélanges ou fractions séparées de béton, briques, tuiles et céramiques contenant des substances 
dangereuses 

17 01 07 Mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques autres que ceux visés à la rubrique 17 01 06   
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Rubriques Intitulés 

17 03 Mélanges bitumineux, goudron et produits goudronnés 

17 03 01* | Mélanges bitumineux contenant du goudron 

17 03 02 Mélanges bitumineux 

17 05 Terres (y compris déblais provenant de sites contaminés), cailloux et boues de dragage 

170503*  |Terres et cailloux contenant des substances dangereuses 

17 05 04 Terres et cailloux (y compris déblais provenant de sites contaminés) autres que ceux visés à la 
rubrique 17 05 03 

17 05 05*  |Boues de dragage contenant des substances dangereuses 

17 05 06 Boues de dragage autres que celles visées à la rubrique 17 05 05 

17 0507* |Ballast de voie contenant des substances dangereuses 

17 05 08 Ballast de voie autre que celui visé à la rubrique 17 05 07 

17 09 Autres déchets de construction et de démolition 

17 09 04 Déchets de construction et de démolition en mélange autres que ceux visés aux rubriques 17 09 01, 
17 09 02 et 17 09 03   
  
Déchets provenant des installations de gestion des déchets, des stations d’épuration des eaux usées hors site 

et de la préparation d’eau destinée à la consommation humaine et d’eau à usage industriel 
  

  

  

  

  

  

  

19 13 Déchets provenant de la décontamination des sols et des eaux souterraines 

191301* | Déchets solides provenant de la décontamination des sols contenant des substances dangereuses 

Déchets solides provenant de la décontamination des sols autres que ceux visés à la rubrique 
19 13 02 

19 13 O1. 

191303* | Boues provenant de la décontamination des sols contenant des substances dangereuses 

19 13 04 Boues provenant de la décontamination des sols autres que celles visées à la rubrique 19 13 03 

19 13 05* Boues provenant de la décontamination des eaux souterraines contenant des substances 
dangereuses 

19 13 06 Boues provenant de la décontamination des eaux souterraines autres que celles visées à la rubrique   19 13 05 
  

Déchets mun icipaux (déchets ménagers et déchets assimilés provenant des commerces, des industries et des 

administrations), y compris les fractions collectées séparément 
  

  

  

  

    
  

20 02 Déchets de jardins et de parcs (y compris les déchets de cimetière) 

20 02 01 Déchets biodégradables 

20 02 02 Terres et pierres 

20 03 Autres déchets municipaux 

20 03 01 Déchets provenant du nettoyage des égouts 

ARTICLE 3 

Les dispositions de l’article 4.1.1 « Origine des approvisionnements en eau » de l’arrêté 

préfectoral du 16 octobre 2018 sont supprimées et remplacées par les dispositions suivantes : 

« L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des 
installations pour limiter les flux d’eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est 

interdite. 

Les installations de prélèvement d’eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit 

prélevé est susceptible de dépasser 100 m?/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. 
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Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et consultable par 

l’inspection des installations classées. 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 

aux exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

  

      

Origine de la ressource Usages Prélèvement maximal 

Réseau public d’alimentation en eau Fonctionnement du site 155 man 

potable 

Eaux souterraines | 
| . Arrosage de pistes, de 280 m°/j 

Nappe FRDG3 84 Alluvions du Rhône plantes et abattement des 
agglomération lyonnaise et extension poussières 42 000 m‘/an 

sud   
  

ARTICLE 4 

Les dispositions du chapitre 4 « Protection des ressources en eau et des milieux 

aquatiques » de l’arrêté du 16 octobre 2018 sont complétées par les dispositions 

suivantes : 

« 4.1.4 Prélèvement d'eau en nappe par forage 
4.1.4.1 Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne doit pas être implanté à moins de 35 

m d'une source de pollution potentielle. 
Des mesures particulières doivent être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement 

d'eaux souillées ou d’hydrocarbures vers le milieu naturel. 

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et 

exempte de toute source de pollution. 

4.1.4.2 Réalisation et équipement de l'ouvrage 
Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre 

en communication des nappes d'eau distinctes, pour prévenir toute introduction de pollution 
de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage 

ou d'utilisation de substances dangereuses. 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur 1 m de profondeur compté à partir du 

niveau du terrain naturel. La cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés 
pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action et devra être 

réalisée de façon homogène. 

Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, d’au moins 125 mm de 

diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. Ils seront crépinés en usine. 

La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité 
garantie par la cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° 

minimum centrée sur l’ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente 

vers l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de 

propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s’élèvera d’au moins 0,50 m au-dessus 
du terrain naturel. 
La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 

L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les 

accumulations d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage.
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La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les 
tranchées de raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie 

d’un clapet de pied interdisant tout retour de fluide vers le forage. 

La distribution de l'eau issue du forage doit s'effectuer par des canalisations distinctes de 

celles du réseau d'adduction d'eau potable. 

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. 

Les volumes prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l’index à la fin de 
chaque année civile seront indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 

En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'mtérieur du sondage, 

forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de sécurité. 

Toute modification apportée à l’ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier 
initial (localisation y compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de 

crépine, hauteur de cimentation, niveau de la pompe) doit faire l'objet d'une déclaration 

préalable au Préfet. 

L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

A l'issue des travaux, l’exploitant adresse au préfet un rapport complet comprenant : 

“ Ja localisation précise de l'ouvrage réalisé (carte IGN au 1/25 000) avec les coordonnées 
en Lambert II étendu (X, Y et Z), en indiquant s’il est ou non conservé pour la surveillance 

ou le prélèvement d’eaux souterraines, la référence cadastrale de la parcelle sur laquelle il 

est implanté, 
" le code national BSS (Banque du sous-sol) attribué par le service géologique régional du 

Bureau de Recherche Géologique et Minière (BRGM) 
# Je nom du foreur, 
= la coupe technique précisant les caractéristiques des équipements, notamment les 

diamètres et la nature des tubages et les conditions de réalisation (méthode et matériaux 
utilisés lors du forage, volume des cimentations, développements effectués), la cote de la 

tête du puits, 
” les modalités d’équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le 

prélèvement, 
“ la coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées et de leur 

productivité, 
" les documents relatifs au déroulement du chantier : dates des différentes opérations et 

difficultés et anomalies éventuellement rencontrées, date de fin de chantier, 

" Je résultat des pompages d'essais avec : 
- le niveau statique à une date déterminée, 

- les courbes rabattement/débit, 

- le débit d'essai, 

- le volume annuel (m‘/an) de prélèvement prévu et capacité maximale des 

pompes installées (m°/h), 
" le diamètre de l’ouvrage de pompage et sa profondeur, 

“  l’aquifère capté, 

= les résultats des analyses d’eau effectuées le cas échéant. 

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté. 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime 

des eaux et les incidents survenus dans l’exploitation de l’ouvrage.
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4.1.4.3 Surveillance de l'ouvrage 

L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en 

eau souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du 

mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau. 

L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue 

de vérifier l'étanchéité de l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux 

prélevées ou surveillées et les eaux de surface ou celles d'autres formations aquifères 

interceptées par l'ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des 

matériaux tubulaires (cuvelages, tubages...). L'exploitant adresse au préfet, dans les trois mois 

suivant l'inspection, le compte rendu de cette inspection. 

4.1.4.4 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir 

l’absence de transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau 

souterraine contenues dans les formations aquifères. 

# Abandon provisoire : 

En cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la 

pompe). La protection de la tête et l’entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

# Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou 

de sables propres jusqu’au plus - 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à —5 m et 

le reste sera cimenté (de —-5 m jusqu’au sol). 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour 

l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau 

souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi 

que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet 

dans le mois qui suit sa réalisation. 

L'exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport 

de travaux précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou 

exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de comblement effectués. » 

ARTICLE 5 

Les dispositions de l’article 8.2.1 « Protection des ressources en eau et des milieux 

aquatiques » de l’arrêté du 16 octobre 2018 sont supprimées et remplacées par les 

dispositions suivantes : 

« 8.2.1 Dispositions relatives aux stockages de gazole non routier et d’engrais 

La cuve de gazole non routier est implantée à l’emplacement désigné dans le porter à 

connaissance du 23 avril 2019, de telle sorte qu'aucun effet thermique lié à des 

phénomènes dangereux associés à la cuve ou sa rétention ne sorte du périmètre de 

l'établissement. 

Les stockages d’engrais sont distants d’une distance d’au moins 12 m par rapport aux 

stockages de compost. L'exploitant met en place tout moyen permettant de s’assurer du 

respect de cette distance minimale. »
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ARTICLE 6 

Les dispositions de l’article 10.2.4.2 « Programme et réseau de surveillance » de l’arrêté 

du 16 octobre 2018 sont supprimées et remplacées par les dispositions suivantes : 

« 10.2.4.2 « Programme et réseau de surveillance 

La surveillance des eaux souterraines s’effectue a minima deux fois par an, en période de 
hautes et basses eaux, sur la base des paramètres suivants : 

  
aramètres de surveillance des eaux souterraines 

COT 

Fluorures 

Chlorures 

Sulfates 

indice phénols 

hydrocarbures totaux 

AS 
Ba 

Cd 

Cr 

Cu 

Hg 
Ni 

Pb 

Sb 
Se 

Zn 
benzène 

toluène 
éthylbenzène 

xylènes (ortho, méta, para) 

AP : fluoranthène, naphtalène, anthracène, phénanthrène, acénaphtène, 

chrysène, pyrène, fluorène, benzo[a]anthracène, acénaphtylène, benzo[a]pyrène, 

benzo[b]fluoranthène, benzo[k]fluoranthène, benzo{g,h,ilpérylène et 
indéno[1,2,3-cd]pyrène 

PCB totaux 

(somme des PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180) 
tétrachloréthylène et trichloréthylène 

1,2-dichloroéthane 

tétrachlorure de carbone 
1,1,1-trichloroéthane 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

Le réseau de surveillance se compose a minima d’un piézomètre en amont des installations du 

site et de 2 piézomètres en aval. La création des ouvrages de surveillance des eaux 
souterraines respecte les prescriptions définies dans l’article 10.2.4.1 du présent arrêté 

La localisation des ouvrages est précisé sur un plan, qui est actualisé à chaque création de 

nouveaux ouvrages de surveillance. Les prélèvements, l’échantillonnage et le 
conditionnement des échantillons d’eau doivent être effectués conformément aux méthodes 
normalisées en vigueur. Les seuils de détection retenus pour les analyses doivent permettre de 
comparer les résultats aux valeurs de référence en vigueur (normes de potabilité, valeurs-seuil 

de qualité fixées par le SDAGE...).
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Le niveau piézométrique de chaque ouvrage de surveillance est relevé à chaque 

campagne de prélèvement. L’exploitant joint alors aux résultats d’analyse un 

tableau des niveaux relevés (exprimés en mètres NGF), ainsi qu’une carte des 

courbes isopièzes à la date des prélèvements, avec une localisation des piézomètres. » 

ARTICLE 7 

Conformément aux dispositions des articles R.181-44 et R.181-45 du code de 
l’environnement, en vue de l’information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la 

mairie de FEYZIN et peut y être consultée. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie de FEYZIN pendant une durée minimum 

d’un mois. 

Le maire de FEYZIN fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction Départementale 
de la Protection des Populations - Service Protection de l'Environnement, l'accomplissement 

de cette formalité. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de 

quatre mois. L 

ARTICLE 8 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON : 

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 

laquelle la décision leur a été notifiée ; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code 
de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage en mairie et de la 

publication sur le site internet de la préfecture de la présente décision. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette 

dernière formalité, le délai court à compter du 1° jour d’affichage de la décision. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans 

le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 

mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de 

médiation, telle que définie par l'article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du 

tribunal administratif de Lyon.
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ARTICLE 9 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances, la 
directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, en charge de 

l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

e au maire de FEYZIN, chargé de l'affichage prescrit à l'article 7 précité, 

e à l’exploitant. 

Lyon, le D4 JAN. 2020 

Le Préfet, 

Pour le préfet, A 

7 +esous-préfet 
Secrétaire général adjgint, 

Clément VIVES


